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Pièce jointes au dossier de demande 

d’enregistrement d’une installation 

classée pour la protection de 

l’environnement 

PIECE JOINTE n° 7 

Demande de dérogations 

 

Demandeur : 
SIAVED 
5 Route de Lourches 
59282 DOUCHY LES MINES 

Etablissement faisant l’objet de la demande : 
DECHETERIE de DENAIN 
Route d'Haveluy 
59220 DENAIN 

Rubrique 2710-2 
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 Demande de dérogation à l’Arrêté du 26/03/12 relatif aux prescriptions générales 
applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement au titre de 
la rubrique n° 2710-2 (installations de collecte de déchets non dangereux apportés par 
leur producteur initial) de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement 

 

 

Demande de dérogation concernant le désenfumage 

 

Article 14 de l'arrêté du 26 mars 2012     

Désenfumage. 

Les locaux à risque incendie sont équipés en 
partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle 
de fumées et de chaleur (DENFC), conformes 
aux normes en vigueur, permettant l'évacuation à 
l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur 
et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

 

Ces dispositifs sont à commandes automatique 
ou manuelle. Leur surface utile d'ouverture n'est 
pas inférieure à : 

2 % si la superficie à désenfumer est inférieure à 
1 600 m² ; 

A déterminer selon la nature des risques si la 
superficie à désenfumer est supérieure à 1 600 
m² sans pouvoir être inférieure à 2 % de la 
superficie des locaux. 

 

En exploitation normale, le réarmement 
(fermeture) est possible depuis le sol du local ou 
depuis la zone de désenfumage ou la cellule à 
désenfumer dans le cas de local divisé en 
plusieurs cantons ou cellule. 

Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. 

 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 
et de chaleur sont adaptés aux risques 
particuliers de l'installation. 

X   

Le local déchets dangereux 
n’est pas équipé de dispositifs 
d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur en 
toiture. 
 
Le local déchets dangereux 
est doté d’une porte grillagée 
en partie haute uniquement 
(grillage similaire aux rideaux 
métalliques des magasins) 
permettant l'évacuation à l'air 
libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et 
produits imbrûlés dégagés en 
cas d'incendie (demande de 
dérogation) 

 

Le guide de conception des déchèteries / Intégration de la santé et de la sécurité au travail édité par 
l’Institut National de Recherche et de Sécurité (INRS) / document référence ED 6143 de juillet 2018 
indique en page 40 (note de bas de page) pour le stockage des déchets dangereux :  

 

 

Extrait page 40 guide de conception des déchèteries (INRS) 
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Dans le cas présent, le local de stockage des déchets dangereux (avec murs coupe feu) a une 
surface d’environ 35m². Ainsi selon le document INRS, la mise en place d’un désenfumage naturel ou 
mécanique n’est pas requise.  

 

 Le local déchets dangereux a une superficie de 34,98m². La surface grillagée de la porte est 
de 0,40m de haut * 2,00m de large soit 0,8m².0,8m² représente 2,28% de 34,98m².  

 

 Le local où sera localisée la borne à huiles usagées a une superficie de 13,20m². La surface 
grillagée de la porte est de 0,40m de haut * 2,00m de large soit 0,8m². 0,8m² représente 
6,06% de 13,20m². 

 

 

Local en cours de construction avec grillage en partie haute des portes (photographie prise à la 
déchèterie de ERRE en 2020) 

 

Local déchets dangereux DENAIN (juillet 2021) 


